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Résumé analytique 
 
La déforestation et la dégradation des forêts sont des processus complexes qui transcendent les frontières et 
dont les causes directes et sous-jacentes sont nombreuses. Pour élaborer des politiques et mener des actions 
afin de lutter contre la perte des forêts et réduire les émissions de carbone associées, il est important de bien 

induit des perturbations forestières. Une meilleure compréhension des scénarios récurrents et des 

contre le recul des forêts.  
 

de base de données publiques 

couverture ter Néanmoins, ces données et méthodes ne 

plus large, en particulier à différents échelons d  
 

 % de la déforestation dans le monde, 
et en Afrique, 84 % des surfaces de perturbations forestières (déforestation et dégradation confondues) sont 
dus au défrichement à petite échelle et non mécanisé à des fins agricoles. Cependant, ces estimations 
mondiales et régionales se fondent sur la littérature scientifique mondiale actuelle dont les données ne 

endance à la hausse observée dans la perte de 

de plus en plus de signes indiquent 

-
 

La difficulté de manipuler des outils de cloud-computing (informatique en nuage) pour analyser les 
nombreux jeux de données mondiaux

consensus sur les principaux facteurs et agents directs de la déforestation et dégradation des forêts dans la 
.  

 
Dans ce contexte, la FAO propose de mettre au point une méthode mondiale, standard et à grande échelle 

cloud-computing et à des outils 
open source pour cartographier les perturbations et quantifier les facteurs directs de déforestation et de 

déforestation et de la dégradation des forêts et des facteurs directs actuels et historiques associés dans six 

de recherche mondiaux et société civile travailleront de concert et mettront en commun des ressources et 
des données pour apporter des éléments techniques probants et parvenir à une vision commune sur les 
facteurs directs des perturbations forestières. 
 
Le projet utilise des outils et des compétences de pointe à l'échelle mondiale ; il met l'accent sur le 
développement des capacités ; il s'appuie sur l'utilisation de solutions libres et gratuites pour l'observation 
de la Terre.  
 
La méthodologie proposée, 
outils de traitement disponibles à travers des plateformes publiques de cloud-computing, afin de générer des 
produits géospatiaux de la déforestation, de la dégradation des forêts et des facteurs directs associés (cartes, 
schémas basés sur l'échantillonnage). Le monde universitaire et la société civile seront associés à toutes les 
étapes de la conception de l'évaluation et joueront un rôle important dans l'analyse spatiale et historique des 
facteurs directs, en fournissant des données utiles sur la couverture des terres et les activités d'utilisation des 
terres (exploitation forestière commerciale, exploitation minière, agroalimentaire, infrastructures mais aussi 
zones protégées ou foresterie communautaire). 
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Une extension avec coût (pour 1 242 000 USD supplémentaires  a été demandée et 
approuvée (décision EB.2022.25) pour mettre à jour les données de tendances de déforestation, dégradation 
et les moteurs associés pour les années données de 2021 et 2022, ce qui permettra de valider les résultats 

e raffiner la méthodologie appliquée, 
d les tendances et surfaces de manière robuste à ù cela est 
possible), avec les émissions associées aux changements du couvert forestier et des moteurs et de partager 
et promouvoir la méthodologie de collecte de données socio-économiques. Les activités sont définies dans 

4qui a été partagée avec le CAFI, avec le tableau budgétaire.  
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

 
BP  Bureau pays (FAO) 
BSR Bureau sous-régional (FAO) 
CA CAFI  
CAFI  

CCAN 
Cartographie des changements des couverts arborés entre 2015 et 2020 à 
nationale 

CCAR 
période 2015-2020  (Régional) 

CCNUCC Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 

CDN Contribution déterminée au niveau national 
CdP Conférence des Parties 
CNI  

CNIAF fauniques (République du Congo) 
COMIFAC  
CPLE Consentement préalable, libre et éclairé 
CPP Cadre de programmation de pays 
CT Comité technique 

DDPA Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

DIAF 
Direction des inventaires et aménagements forestiers (République démocratique du 
Congo) 

FAO  
FCPF Fonds de partenariat pour le carbone forestier 
FEM  
FLRM Mécanisme pour la restauration des forêts et des paysages 

FPMIS  

FRA Évaluation des ressources forestières mondiales 
FREL Niveau de référence des émissions forestières 
FSC Forest Stewardship Council 
FVC Fonds verts pour le climat 
GC Gestion des connaissances 
GDF Gestion durable des forêts 
GEq Guinée équatoriale 
GES Gaz à effet de serre 
GFOI  
GIEC Groupe Intergouvernemental sur le Changement Climatique 
GLF Global Landscape Forum 
GNUD Groupe des Nations Unies pour le développement
GTP Groupe de travail sur le projet 
INDEFOR Instituto Nacional de Desarrollo Forestal (Guinée équatoriale) 
IRD Institut de recherche pour le développement 
JRC Centre commun de recherche de la Commission européenne 
LCML Métalangage de couverture du sol 



10 

LdI  
LTO Responsable technique principal 

MAGBOMA Ministerio de Agricultura, Ganadería, Bosques y Medio Ambiente (GEq) 

MCL Matrice du cadre logique 

MECNDD 
Développement durable (République démocratique du Congo) 

MEF 
Objectifs de développement durable et du Plan d  

MEFC Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche (République centrafricaine) 

MEFDD 
Congo) 

MINFOF Ministère des Forêts et de la Faune (Cameroun) 
MNV Mesure, notification et vérification 
MoU Memorandum of Understanding 
MPTF  
MRP Matrice de résultats du projet 
NFMA Suivi et évaluation des ressources forestières nationales (FAO) 
NICFI Initiative internationale pour le climat et les forêts de la Norvège 
ODD Objectif de développement durable 
OED  
OFAC  
OIT 169 internationale du travail 
ONG Organisation non gouvernementale 
ONU Organisation des Nations Unies 

ONUREDD 
Programme des Nations Unies sur la réduction des émissions issues de la 
déforestation et de la dégradation des forêts 

ONU-SWAP 
(GEEW) 

Plan 
 

PA Peuples autochtones 
PA  
PAT  
PdA  
PEM Politiques et mesures 
PEMS  
PFBC Partenariat pour les forêts du bassin du Congo 
PFNL Produit forestier non ligneux 
PGF Plan de gestion des forêts 
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 
PON Procédure Opératoire Normalisée 
R2FAC  
RBA Rapport Biennal Actualisé 
RC République du Congo 
RCA République Centrafricaine 
RDC République Démocratique du Congo 
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REDD+ 
Réduction des émissions issues de la déforestation et de la dégradation des forêts, 

stocks de carbone forestier dans les pays en développement 

RFUK Rainforest Foundation Royaume-Uni 
SIG Système  

SN REDD+ Stratégie nationale REDD+ 

SNF Surveillance nationale des forêts 
SNSF Système national de suivi des forêts 
SSTS Système de surveillance des terres par satellite 
TDR Termes de référence 
UE Union européenne 
USGS United States Geological Survey 
WCS Wildlife Conservation Society 
WRI World Resource Institute 
WWF Fonds mondial pour la nature 
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parmi lesquels les administrations publiques, les scientifiques et les organisations non gouvernementales 
(ONG). La base de données sera accessible depuis la plateforme SEPAL. 
 
Activité 3.2 : Atelier technique régional avec les partenaires pour analyser les données 
La FAO organisera un atelier régional avec ses partenaires techniques, au cours duquel les résultats de 

Activité 2.2 Activité 3.1 seront combinés aux couches pertinentes afin de produire un aperçu 
spatialement explicite des tendances en matière de déforestation et de dégradation des forêts et des 
facteurs directs actuels et historiques à des endroits précis. 

Activité 1.2, les homologues nationaux et les partenaires techniques 
communiqueront les données et les couches pertinentes nécessaires, qui comprendront, entre autres, les 
périmètres théoriques et réels des aires protégées, des concessions, des forêts communales et/ou des 
agglomérations.  
Par exemple, le projet Mapping For Rights (de Rainforest Foundation Royaume-Uni - RFUK) a aidé 
plus de 1 000 communautés en République démocratique du Congo (RDC), République du Congo (RC), 
au Cameroun, au Gabon et en République centrafricaine (RCA) à cartographier leurs terres forestières, 
représentant une superficie de plus de se
(WRI) gère une base de données sur les concessions, les plantations, les limites de terres 
communautaires et les activités forestières dans plusieurs des pays ciblés.  
Les données géospatiales issues de ces projets seront colocalisées avec les données de la cartographie 
des changements des couverts arborés afin de contextualiser les tendances actuelles des perturbations 
forestières, y compris à plusieurs échelles spatiales (approche des zones tampons imbriquées).  

Vieilledent et al. (2018)
des forêts sont des indicateurs communs de la valeur de conservation du paysage forestier, et les 
paramètres de fragmentation sont des outils facilement accessibles pour mesurer le degré auquel les 
forêts sont intactes. La fragmentation des zones forestières sera ainsi cartographiée à différents 
intervalles de temps. 

historiques (ensembles de données plus anciens, cartes des concessions) faisant état des antécédents 
 dernières années, si possible. Les données sur les changements 

au cours de la période 2015-2020 seront mises en perspective par rapport aux changements antérieurs 

existants (par exemple, les cartes de changement de couverts arborés du GFC, le produit Tropical Moist 
Forest du  
Ces analyses étayeront et consolideront les résultats sur les facteurs directs actuels et historiques 
répertoriés afin de dégager un consensus sur les facteurs directs actuels et historiques de la déforestation 
et de la dégradation dans la région, à différentes échelles spatiales et temporelles. 
 
Activité 3.3 
de cartographie des changements des couverts arborés et des facteurs directs actuels et historiques de la 
déforestation et de la dégradation des forêts 

Activité 1.2 Activité 3.2 seront publiés et diffusés à travers un rapport final 

déforestation et de dégradation des forêts en Afrique centrale. Ce rapport sera établi en anglais, français 
et espagnol.  

 -à-dire Niveau de référence des émissions 
forestières - FREL, Évaluation des ressources forestières mondiales - FRA).  
Le rapport sera validé par le Comité technique et pourrait être utilisé par les pays pour mettre à jour leur 
plan et leurs stratég  
  





21 

Activité 4.3 
 

Un module (Geo4LUP) sera mis au point dans SEPAL afin de transformer et combiner les informations 
géographiques globales et spécifiques aux sites, telles que celles recueillies à travers les processus de 

Activité 1.2 Activité 3.3 et à travers les enquêtes visant à 
Activité 4.2 en, pour obtenir des 

des terres. Ce module fournira des données ajustables à des échelles, des environnements et des régions 
différentes, et sera utilisé au niveau mondial. 

structure 
10, 

Ex-ACT11  : 
  ; 
  ; 
 Type de cultures récoltées et taille des exploitations agricoles ; 
 Degré de fragmentation de la végétation dans la zone ; 
 

mines) ; 
 Zones forestières sous statut de protection, concessions certifiées et/ou concessions forestières 

standard ; 
 Perturbations détectées dans les zones forestières. 

 
Activité 4.4 : Test du module dans les deux zones pilotes et validation des résultats 

Activité 4.3 
Activité 4.2 menée dans les deux zones pilotes 

comparaiso Activité 4.2.  
Les données générées par le module seront combinées avec les informations recueillies dans le cadre de 

Activité 4.2 Activité 1.2 Activité 3.3. 

des terres. 
  

 
10http://www.landuseplanner.org 
11http://www.fao.org/tc/exact/accueil-ex-act/fr/  
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et l'analyse des données géospatiales et à la politique de la FAO sur les licences de données ouvertes 
pour les bases de données statistiques (2020). Les données seront publiées sous une licence de type 3.0 
IGO « Creative Commons Attribution-Non Commercial-ShareAlike ». 
Les résultats examinés par des pairs seront publiés au niveau régional afin d'éviter les conflits de données 
avec les processus de notification nationaux (c'est-à-dire FREL, FRA). Les pays bénéficiaires pourront 
néanmoins utiliser des résultats intermédiaires et extraire des données spécifiques à l'échelle nationale. 
La gestion des connaissances et les activités de sensibilisation s'appuieront sur des événements et des 
produits clés ayant une orientation stratégique claire et donneront la priorité aux activités à haut 
rendement. Les produits clés comprendront des articles de presse, des communiqués de presse et des 
entretiens avec les parties prenantes, mais aussi des notes d'information pour les décideurs politiques, 
des prospectus de projets, des présentations, des études de cas de meilleures pratiques, des infographies, 
des messages clés et une banque d'images. Les produits seront présentés en français, en espagnol et en 
anglais et mettront en lumière l'impact du projet et ses principales réalisations. 
Une attention particulière sera accordée à la promotion des produits et des résultats du projet dans les 
forums pertinents (par exemple, le Forum mondial sur les paysages (GLF) 2020 de Glasgow, le 
cinquième Congrès forestier mondial 2021, la COP 27) et les manifestations sous-régionales et 
mondiales, y compris les manifestations mondiales et/ou les échanges Sud-Sud avec les parties 
prenantes participant à des études régionales similaires (comme la cartographie de la couverture terrestre 

est dirigée par le United States Geological Survey). Une participation équilibrée des 
hommes et des femmes sera assurée lors de ces événements.  
Le soutien et le financement apportés par CAFI au projet seront mis en évidence dans tous les supports 
de publi  
Les points de vue des femmes et leurs accomplissements seront mis en lumière dans les supports de 
communication du projet et sur les réseaux sociaux (par exemple des vidéos, des articles, et 
communiqués de presse) et au moins 30 % des études de cas sur les meilleures pratiques exposeront le 
rôle des femmes. 
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Figure 1 déroulement du projet12
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Alignement sur les Cadres de programmation par pays (CPP) 

Le projet adopte une approche mondiale. Pour la composante liée au test de la méthode, le projet cadre 
permettra en effet de mettre à 

disposition de nouveaux outils et renforcera les capacités institutionnelles et gouvernementales de 
chaque pays pour la production de données à jour et améliorées sur les changements des couverts 
arborés, la dynamique qui les
aidera à dégager des données probantes consensuelles pour une prise de décision mieux éclairée, grâce 
à des données nationales produites par des systèmes nationaux de surveillance des forêts (SNSF) plus 

0.

REDD+ et des CDN
Le projet est cohérent avec les stratégies et plans nationaux clés des pays partenaires de CAFI, sur 

des stratégies nationales 
(SN) REDD+ et des contributions déterminées au niveau national (CDN). La correspondance entre les 

Annexe 10
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1.2 Avantages comparatifs

Mandat pour agir

iculture, y compris les systèmes forestiers, une démarche 
essentielle pour parvenir à un monde sans faim. 

leurs capacités et en transférant des connaissances et des technologies de pointe dans les domaines de la 
su

Programme REDD13. Ce programme prête soutien aux pays en développement en leur apportant une 
assistance financière et technique au titre du renforcement des capacités de conception et de mise en 

forêts et à accroître les stocks de carbone dans les pays en développement (stratégies REDD+).
Dans le cadre du Programme mondial ONU-
domaine de travail « Mesure, notification et vérification (MNV) et surveillance ». Ses principales
activités sont les suivantes :

Contribuer au renforcement des capacités institutionnelles en fournissant une assistance 
technique dans les pays et en mettant au point des outils pour favoriser la conception et la 

ples ;
Générer et diffuser des connaissances au moyen de manuels, de documents de référence, de 

équations allométriques pour estimer la biomasse et le carbone) a
aux inventaires nationaux des forêts et des gaz à effet de serre dans les secteurs des forêts et de 

Toutes ces activités sont pertinentes dans le contexte du projet.

Capacité pour agir

La FAO a to
des terres sur lesquelles fonder les décisions politiques dans les secteurs de la planification forestière et 

s concevoir des plans sectoriels et des programmes REDD+ 
nationaux. 

1.2.2.1 Évaluation des ressources forestières mondiales 2020.

(FRA) et soutient par conséquent 
CAFI. Les résultats préliminaires de cette évaluation14 seront publiés en avril 2020 et serviront de 
référence actualisée aux niveaux national et régional en ce qui concerne la dynamique des changements 
des couverts arborés dans la région considérée.

2020 est régulièrement consolidée par un 
ensemble de données indépendant basé sur une approche de télédétection (FRA RSS 2020) qui vise à 

:
Fournir des estimations indépendantes et cohérentes de 

;
Obtenir des estimations précises de la superficie forestière et des superficies des changements 
de couverts arborés ;

13 Programme des Nations Unies pour la réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des 
forêts dans les pays en développement.
14 http://www.fao.org/forest-resources-assessment/en/
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 Utiliser une méthode qui peut être fac
au niveau national ; 

 Adopter une approche collaborative pour la collecte de données, en associant des experts 
nationaux ; 

  ; 
 Créer 

 

diffère de celles nécessaires à cette estimation spécifique, les données seront utiles à plusieurs étapes du 
projet (conception de la stratification, géo-informations par défaut concernant les facteurs directs, points 
de validation). La méthode de collecte qui sera appliquée au cours du projet envisagé 

en 2019 et 2020 et complétera les ensembles de données nationaux par des informations pertinentes 
ur les facteurs directs de la déforestation et de la dégradation des 

forêts.  
 

1.2.2.2 Outils et données mondiaux 

www.openforis.org) une variété de solutions 
techniques open source et en libre accès telles que SEPAL et Collect Earth Online, ainsi que des normes 
telles que le métalangage de couverture du sol (Land Cover Meta-Language - LCML-LCCS) pour aider 

solutions et normes sont actuellement utilisées par des pays pour générer leurs FREL et leurs rapports 
-cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et/ou du Programme de réduction des émissions au 
titre du Fonds de partenariat pour le carbone forestier (FCPF). Elles sont systématiquement mises en 

-REDD, le Programme de suivi 
-Finlande ou 

plus récemme les mapathons de Collect Earth (à 
15). 

 
SEPAL 
La FAO a développé une plateforme cloud-computing de surveillance des forêts, baptisé SEPAL 
(Système pour l'accès, le traitement et l'analyse de données pour la surveillance des terres, accessible à 

https://sepal.io). Cette plateforme conviviale offre aux pays en développement un accès à nul 
autre pareil à des données satellitaires détaillées et à une superpuissance informatique qui permettent 

leurs produits aux besoins locaux et de produire rapidement des analyses géospatiales sophistiquées et 
pertinentes.  

chaîne de données de télédétection écrites dans les langages de programmation les plus couramment 
utilisés (C ++, Python, Javascript, R). Il offre également une visibilité et une large portée aux institutions 
universitaires et de recherche et développement, car le public peut facilement avoir accès aux chaînes 
de traitement via des interfaces conviviales dans SEPAL. 
Exploitant des superordinateurs basés sur le cloud et des infrastructures modernes de données 

nnées satellites 

résolution du programme européen Copernicus et de toutes les traiter. 
La haute performance inédite de la plateforme permet de générer des ébauches très fiables de ces 
données sur des périodes de temps restreintes (Gomes et al., 2020; Tituana et al., 2019; Lwin et al., 
2019). SEPAL ne nécessite pas une connexion internet à large bande passante, mais juste une connexion 

 
 

 
15 http://www.fao.org/dryland-forestry/monitoring-and-assessment/global-drylands-assessment/en/ 
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Collect Earth Online 
Collect Earth Online (Saah et al., 2019) est un système open source sur mesure destiné à la visualisation 

e mégadonnées via Google Earth Engine, et favorise la 

ctation 
des terres. Collect Earth Online s'appuie sur l'application de bureau Collect Earth (Bey et al., 2016) 
fonctionnant sur Google Earth. 
 
LCML/LCCS 
La FAO et ONU Environnement ont entrepris de mettre au point des moyens de contribuer à 

géographiques. Le dernier produit de ce processus est le métalangage de couverture du sol (LCML) qui 
fait -2 et offre une approche complète, flexible et sans chevauchement 
pour la représentation sémantique des caractéristiques des terres.  
 

1.2.2.3 Appui actuel de la FAO aux pays 

Le groupe organique REDD+/NFM du Département des forêts de la FAO fournit un soutien direct aux 
pays pour la surveillance et la gestion durable de leurs ressources forestières.  
Au niveau mondial, plusieurs initiatives serviront de modèle pour certains aspects méthodologiques. La 
FAO contribue notamment à : 

 Mettre en place ou renforcer plusieurs systèmes de surveillance des terres par satellite (SSTS), 
par exemple au Bangladesh, où le SSTS a été coordonné avec les plans et programmes de 

 forestier et de 
surveillance par satellite ont été renforcées ; 

 
Soudan du Sud où ce système fournit notamment des données sur la production végétale et les 
marchés de ces produits ainsi que des indicateurs biophysiques de la production animale ; 

 
« Mécanisme pour la restauration des forêts et des paysages » (FLRM) en RCA.  

La FAO soutient également actuellement plusieurs activités techniques en Afrique centrale dans le cadre 
du programme ONU-REDD et projet de CAFI, du Fonds vert pour le climat (FVC) et du Fonds pour 

ments des couverts arborés en 
RDC, en Guinée équatoriale et en République du Congo (voir Tableau 2 ci-dessous). 
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16

associées aux 
équipes basées au Bureau sous- O à 
Rome 
projet.

les connaissances requises pour fournir les outils et méthodes techniques pour estimer les tendances de 
la déforestation et de la dégradation des forêts et les facteurs directs, et pour soutenir aider à élaborer 

Disposition pour agir 

nationales visant à estimer les changements des couverts arborés et les facteurs directs de la déforestation 

terres. Elle a déjà apporté un appui technique aux pays partenaires de CAFI à travers des projets 
nationaux et mondiaux et a une forte présence sur le terrain. 

internationaux et régionaux en Afrique centrale. Grâce à sa présence historique sur le terrain et à ses 
tions publiques, mais aussi au 

universitaires. 
À ce titre, la FAO est la mieux placée pour réunir des partenaires institutionnels et techniques dans ce 
projet collaboratif afin de créer des ensembles de données solides et de dégager un consensus sur les 
tendances de la déforestation et de la dégradation des forêts et les facteurs directs associés. 

1.3 Analyse du contexte

Mobilisation des parties prenantes 

Lors de la fo

élaboration. La prise de contact avec les parties pren
dans la phase de formulation du projet visant à affiner la conception et les activités du projet, mais plutôt 

bidirectionnelle pour favoriser une plus grande adhésion au projet et établir la collaboration pour cette 
opération.

1.3.1.1 Mobilisation des parties prenantes 

régionale essentielle pour des partenaires qui partagent les mêmes idées. Elle finance les réformes 

obre en carbone. CAFI a vocation 

les facteurs de la déforestation dans le bassin du Congo dans une démarche globale, en déclenchant des 
réformes et en intégrant la REDD+ dans le processus de développement national. 

Cameroun, la République centrafricaine, la République démocratique du Congo, la Guinée équatoriale, 
-

Bas, la Norvège, le Royaume- -Sud. Les 
donateurs qui font partie de CAFI peuvent affecter des ressources au Fonds CAFI ou recourir, de 

16 http://www.fao.org/g77/joint-declarations/documents-details/en/c/898019/
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Institutions et organismes gouvernementaux pressentis pour être associés au projet :  
Le projet visera particulièrement à tester des outils mondiaux et à développer des capacités harmonisées 
au sein des institutions gouvernementales légitimes ci-après désignées chargées des forêts dans les pays 
ciblés : 
Cameroun, ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF)   
Le 
surveillance du domaine forestier permanent et de la valorisation des ressources forestières et fauniques 
du Cameroun. 
 
République centrafricaine, ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche (MEFC) 

de foresterie, de chasse et de pêche en RCA. 
 
République démocratique du Congo, m
Nature et du Développement durable (MECNDD) 

éveloppement durable en RDC.  
 
Guinée équatoriale, Ministerio de Agricultura, Ganadería, Bosques y Medio Ambiente 
(MAGBOMA) 

environnementales, forestières et agricoles en Guinée équatoriale. 
 
Gabon, m

 

 
 
République du Congo, m
(MEFDD) 
Le MEFDD est 

Congo. 
 

de son Collège Institutions de formation et de recherche).  
OFAC 

est une unité spécialisée de la COMIFAC qui 
fournit des données à jour et pertinentes sur les forêts et les écosystèmes de la région, dans le but 

durable des ressources naturelles. 

circonstances nationales pour déterminer les caractéristiques de la couverture terrestre. Le projet 
x menés par cette organisation au niveau régional sur la définition 

17. 
 
Collège Scientifique et Académique du PFBC 
Le Collège Scientifique et Académique du Partenariat pour les forêts du bassin du Congo est composé 

ressources forestières du bassin du Congo. Comme les membres de ce collège ont des relations étroites 

 
17  
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privé (par exemple les exploitants forestiers). 
 
Autres partenaires internationaux pressentis :  

 : 
 Le Centre commun de recherche (JRC) de la Commission européenne ;  
  ; 
 Des instituts de recherche internationaux tels que le CIRAD et le CIFOR par le biais du Réseau 

 ;  
 Des partenaires internationaux venus de la société civile tels que le World Resource Institute 

(WRI), la World Conservation Society (WCS) ou la Rainforest Foundation Royaume-Uni 
(RFUK).  

 
JRC de la Commission européenne 
Le Centre commun de recherche (JRC) de la Commission européenne est le service pour la science et 
les connaissances de la Commission. Il fait appel à des scientifiques pour effectuer des recherches afin 

 2020, pour 
laquelle il a prêté soutien à la collecte de données pour les pays des zones européennes et tropicales et à 
la collecte de données de référence indépendantes concernant les tropiques aux fins du processus 

 
 
IRD 

stitut de recherche pour le développement (IRD) est un institut de recherche public français qui 
travaille principalement en partenariat avec les pays méditerranéens et intertropicaux en développement. 
Ses programmes de recherche visent à fournir une aide au développement aux pays en développement 
et sont orientés vers les sciences humaines, les sciences sociales, les sciences de la santé et les sciences 
naturelles. 
 
R2FAC 

lissements de 

améliorant la maîtrise es des écosystèmes forestiers et de leurs interactions avec les systèmes 
sociopolitiques et économiques environnants. 
 
WRI  
Le World Resource Institute (WRI) est une organisation de recherche mondiale qui promeut la gestion 

chelle mondiale et locale. Plus particulièrement, il travaille depuis 

et du Développement durable (MECNDD), et notamment la Direction des inventaires et aménagements 

plateforme Terra Congo. 
 
WCS 
La Wildlife Conservation Society (WCS) utilise la science pour découvrir et comprendre le monde 
naturel. Cette 
communautés et des millions de partisans à la prise de mesures pour protéger les systèmes naturels 
essentiels pour sauver la faune et les lieux sauvages. En particulier, le WCS vise à renforcer la 
justification scientifique du rôle critique des forêts intactes et à intensifier la prise de mesures directes 
pour la conservation des forêts intactes au niveau national.  
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Tous les griefs reçus, la réponse et la résolution doivent être dûment enregistrés.

1.3.1.3 Divulgation

Ce projet est classé comme présentant un faible risque, selon la classification des risques 

Problèmes à résoudre et théorie du changement

La déforestation et la dégradation des forêts sont des processus complexes pouvant avoir de nombreuses 
causes directes et sous-jacentes (Geist et Lambin 2001; Bustamante et al., 2016). Pour élaborer des 
politiques et mener des actions afin de lutter contre la perte des forêts et réduire les émissions de carbone 
associées, il est important de bien comprendre comment la conversation conversion 
utilisations des terres et activités anthropiques induit des perturbations forestières. Une meilleure 
maîtrise des scénarios récurrents et des corrélations peut donc aider les pays à moduler en conséquence 

données et méthodes ne ciblent encore que des utilisateurs finaux spécialisés et experts, et restent à 
mettre
publique. 

Curtis et al. (2018). Différentes études 
turages) comme la principale cause 

directe de la déforestation dans le monde (Nepstad et al., 2008; Gibbs et al., 2010; Guitierrez-Velez et 
al., 2011; Hosonuma et al., 2012; Kissinger et al., 2012; Sandker et al., 2017

commerciale et celle de subsistance ayant un impact similaire du point de vue de la déforestation, tandis 
que la collecte de bois de feu, la production de charbon de bois et, dans une moindre mesure, les 
pâturages dans les forêts constituent les principaux facteurs de dégradation des forêts dans une partie du 
continent africain (Hosonuma et al., 2012 ; Kissinger et al., 2012). Plus récemment, Tyukavina et al.
(2018) ont estimé que 84 % des périmètres de perturbations forestières dans la région sont dus au 
défrichement à petite échelle et non mécanisé à des fins agricoles. 
Cependant, ces études (ainsi que les études nationales existantes sur les facteurs de la déforestation et 

remontent à 2015. Plus important encore, elles ne prennent en compte ni la tendance récente à la 
progression de la perte de couvert arboré observée (Hansen et al., 2013 ; V6 mise à jour pour 2000-2018) 

ques opérant dans ces zones et qui peuvent avoir contribué à la 
déforestation actuelle. 

Megevand et al. (2013), certains signes pointent une pression de sources diverses 

- biocarburants, en 

Shapiro et al., 2016, Molinario et al., 2015) et le rôle de la dégradation induite par 

À Molinario et al. (2017 et 2020)
est éclipsé par le recours à la petite culture itinérante en RDC, tant dans les forêts rurales complexes que 
dans les forêts intactes. Dans le même temps, ils ont estimé que 10 % des pertes forestières se 
produisaient à moins de 5
plantations, ce qui témoigne de la nécessité de placer ce processus dans son contexte pour comprendre 
la dynamique de la déforestation et de la dégradation des forêts.
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égradation 

et globale, les facteurs directs de la déforestation et de la dégradation des forêts à la lumière du contexte 
historique et des dynamiques récentes observées dans cette région.  
Les articles échangés entre Brandt et al. (2016, 2018) et Karsenty et al. (2017) 
nécessaire de quantifier, dans une démarche systématique et globale, les facteurs directs de la 
déforestation et de la dégradation des forêts, ainsi que leur relation avec les pratiques de gestion 
forestière essentielles (concessions forestières standard, zones de certification, aires protégées, réserves) 
à la lumière de la dynamique récente observée en Afrique centrale. Les premiers soulignent la forte 
dégradation des forêts au sein de concessions forestières certifiées tandis que les seconds opposent un 
manque de rigueur scientifique dans la méthode  
Une approche consensuelle devrait objectivement aborder ce problème et fournir des données solides à 

éventuellement à long terme résul
 

Dans ce contexte, la FAO propose de mettre au point une méthode mondiale standard et à grande échelle 
orêts, en ayant recours à des solutions de cloud computing et à des 

outils open source pour cartographier les perturbations et quantifier les facteurs directs. Cette méthode 
et de la dégradation 

et société civile travailleront de concert et mettront ensemble des ressources et des données pour apporter 
des éléments techniques probants et parvenir à une vision commune sur les facteurs actuels et historiques 
directs des perturbations forestières. 
Le projet permettra de générer de meilleures informations pour la prise de décision visant à relever les 

 
À la fin du projet, une méthodologie solide et examinée par des pairs pour évaluer les tendances et les 
facteurs directs de la déforestation et de la dégradation des forêts sera diffusée pour la connaissance 
mondiale, et les données géospatiales brutes sur les changements forestiers et leurs facteurs connexes 
seront en accès libre. La qualité et le potentiel de reproduction et d'extension de cette méthodologie 
seront par conséquent démontrés et assurés. 
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Cameroun UNIQUE/IIASA/
Rainbow 

2017 Analyse approfondie des moteurs de la déforestation et de la 
dégradation dans cinq zones agroécologiques 

RCA - - - 
RDC Molinario et al.  

 
Defourny et al.  

2020 
 
2011 

Contextualizing Landscape-Scale Forest Cover Loss in the 
Democratic Republic of Congo (DRC) between 2000 and 2015 
Analyse quantitative des causes de la déforestation et de la 
dégradation des forêts en RDC 

Géq MAGBMA  2018 Estudio de las causas de la deforestación y degradación forestal 
en Guinea Ecuatorial 2004-2014 

Gabon - - - 
RC MEFDD 2014 Étude de la spatialisation et de la pondération des causes de la 

déforestation et la dégradation forestière et analyse des options 
stratégiques, proposées par le R-PP de la République du Congo 

 
La liste présentée au Tableau 3 compilation 

Activité 1.1. Ces études ne sont pas harmonisées, 
portent sur des thématiques et des périod
les acteurs concernés dans les pays.  
Qui plus est, le Tableau 4 ressort les différences qui existent entre les définitions de la forêt adoptées 
par chaque pays bénéficiaire. Ce manque de cohérence entre les différents pays interdit une analyse 
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aux concessions et de la fermeture de routes forestières anciennes, et de la limitation des activités 
illégales telles que l'agriculture sur brûlis, la chasse et la récolte illégale de bois ou de bois de feu.
Dans ce contexte, il est essentiel que les différents partenaires soient réunis pour convenir de la méthode, 
participer aux différentes étapes techniques de la production de données, et contribuer avec leurs 

déforestation et dégradation des forêts.
Pour atteindre cet objectif, la FAO établira plusieurs parte
participation des partenaires aux différentes étapes du projet :

;
Consultations régionales et ateliers de renforcement des capacités techniques ;

Les partenaires en question seront des directions de départements ministériels compétents, des 
organisations régionales, la COMIFAC et le PFBC, des organisations de la société civile (notamment 
RFUK, WRI et WCS) et des instituts de recherche et les milieux universitaires (notamment R2FAC, 
IRD et JRC).

Gestion des connaissances et communication.

1.3.4.1 Partage des connaissances

La communication et le partage des connaissances sont essentiels pour garantir que les informations 
sont effectivement mises à la disposition du monde entier et de toutes les parties prenantes et participants 
du projet, pour avoir un effet multiplicateur pour les aspects de développement des capacités du projet, 
pour assurer la pérennité du projet et pour accroître la visibilité des activités et des résultats du projet à 

La gestion des connaissances et la sensibilisation sont des activités faisant partie intégrante de la 
réalisation du projet (en particulier au titre du Produit 5), car la proposition de valeur du projet repose 

appliquées à une plus grande échelle. 

élaborée pourrait être utilisée pour normaliser les données en la matière. Par exemple, la FAO intervient 

consistera à produire des informations régionales sur les facteurs directs. En outre, la FAO collabore 
avec le Fonds mondial pour la nature (WWF) dans la région de Kavango-Zambezi pour cartographier 
les perturbations forestières à une échelle similaire. Les deux initiatives ont une étendue géographique 
et un objet similaire à ceux de la zone couverte par le projet envisagé et bénéficieraient
normalisée et éprouvée. Ces exemples offrent également des possibilités directes de reproduire la 
méthode du projet.
Le projet contribuera en particulier à faire connaître largement le consensus qui se sera dégagé 
concernant les tendances de la déforestation et de la dégradation des forêts et les facteurs directs en 

n mondial de gestion des connaissances et de sensibilisation sera établi pendant la phase 

besoins et les lacunes en matière de connaissances, ainsi que les produits et activités qui répondront à 
ces besoins. Il mettra présentera les méthodes de diffusion, les messages et événements clés, et indiquera 
quels sont les publics cibles et les partenaires. De plus
participation, le dialogue et la diffusion des connaissances et des bonnes pratiques afin de garantir la 
pérennité des résultats du projet (Activité 5.2).

1.3.4.2 Enseignements tirés

Comme indiqué précédemment dans la Section 1.2.2.3 Appui actuel de la FAO aux pays, ce projet 
bénéficie des résultats des activités liées aux connaissances et des enseignements tirés des multiples 
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ire de nouvelles 
connaissances sur les tendances, les processus et les facteurs directs de la déforestation et de la 

des terres sur les forêts.  
Pl
le Programme ONU-
(NFMA), le Programme forestier FAO- ion des ressources forestières mondiales 

 : 
 Les données forestières devraient être utilisées pour élaborer des politiques forestières, des 

programmes sur la foresterie  dont les programmes REDD+, la gestion 
durables des forêts, la conservation des ressources , et peuvent être utilisées par diverses 
institutions pour élaborer des politiques nationales intégrées ; 

 bles dans un pays 
 ; 

 Les images à très haute résolution provenant de sources publiques peuvent ne pas toujours être 
pertinentes sur le plan temporel pour évaluer visuellement avec précision la couverture terrestre 

 : 
des informations complémentaires et/ou des travaux sur le terrain sont nécessaires pour établir 
la certitude  ; 

 
dégradation des forêts et les facteurs directs pour garantir que les stratégies nationales REDD+ 

 ;  
 Pour être efficace, ce consensus doit 

gouvernements, mais aussi de la société civile (notamment les ONG) et des instituts de 
recherche et des milieux universitaires ;  

 
de la déforestation et de la dégradation des forêts et des facteurs directs, il est nécessaire 

 : 
o  ; 
o  ; 
o  

 La participation de différents types de parties prenantes à la phase de production de données 

la collecte des données ;  
 En particulier, certaines ONG ont ac

tendances de la déforestation et de la dégradation et les facteurs directs actuels et historiques en 
Afrique centrale, par exemple les concessions forestières en cours et antérieures ;  

 Pour garantir 

 dans 
chacun de ces pays, et donc de : 

o 
définitions, élaboration de la méthode de cartographie, et détermination des clés 

 ;  
o Faire en sorte que les techniciens nationaux produisent et analysent les données de 

manière autonome ; 
o Assurer la cohérence du projet avec les études et programmes existants dans chaque 

pays bénéficiaire ; 
o 

sensibilisation pour assurer la diffusion des produits et enseignements tirés du projet.  
 La contribution globale des femmes au secteur forestier (notamment dans les activités de 

surveillance et de notification concernant les forêts) est mal consignée et les données mondiales 
en la matière sont très limitées ; 
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 La participation des femmes aux activités de surveillance des forêts au niveau des pays est 
généralement faible et les efforts ou les ressources pouvant permettre de changer cet état de fait 
sont limités ; 

 Il est nécessaire de bien comprendre les rôles des femmes et des hommes dans les secteurs 
forestier et foncier à tous les niveaux, car cela peut influer sur la manière dont les données sont 
collectées, compilées et analysées. Par exemple, faute de bien comprendre la dynamique de 
genre au niveau local, ceux qui sont chargés de recueillir les données forestières pourraient ne 
pas prendre en compte le rôle important que jouent les femmes dans la collecte des produits 
forestiers non ligneux. 

Ces enseignemen
conception de ses activités (Section 1.1.2.4 Activités) et de la Section 3.4.3 Démarche de prise en 
compte systématique du genre du projet. 
 

1.3.4.3 Communication 

Comme mentionné ci-
sensibilisation sera élaboré pendant la phase de démarrage du projet. Cette stratégie assurera la visibilité 

le, régionale et mondiale, et décrira comment 
les mesures spécifiques de promotion de la visibilité demandées par les partenaires au projet seront 
prises.  

sensibilis
connaissances et de sensibilisation au niveau mondial, le tout en collaboration avec les points focaux 
pour la communication et la sensibilisation du Bureau sous-
et des bureaux de pays de la FAO dans la région, et avec le coordonnateur de la communication de 
CAFI.  

parallèlement aux les points focaux pour la communication et la sensibilisation régionaux et nationaux 
de la FAO et des autres partenaires.  
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SECTION 2 - FAISABILITÉ 

2.1

Ce projet mondial sera exécuté sous la supervision générale de la FAO, mis en 
institution forestière gouvernementale, en collaboration avec des partenaires techniques internationaux, 
la société civile, des partenaires de recherche et des partenaires universitaires. La bonne exécution du 
plan de travail et du budget sera assurée grâce aux dispositions ci-après.

Cadre institutionnel et coordination

Les instituts de recherche et universités internationaux, régionaux et nationaux (par exemple, le JRC, 
apporteront

tation des Modes opératoires normalisé

Des organisations non gouvernementales internationales, régionales et nationales (par exemple RFUK, 
WRI et WCS) p
données cruciales pour la contextualisation des facteurs directs actuels et historiques de la déforestation 
et de la dégradation des forêts dans la région, à la fois spatialement et temporellement.
Pour la composante test

de produire les rapports sur les ressources forestières au niveau national à la formation aux 
outils avancés de télédétection et de cartographie. Les institutions ainsi retenues seront par la suite 
chargées de la production de données géospatiales sur les forêts et les changements des couverts arborés. 
Ce travail sera supervisé par un consultant national qui travaillera avec chaque institution. Les 
institutions ciblées sont énumérées dans la section 1.3.1.1 Mobilisation des parties prenantes .
Le projet prévoit également la participation des deux organisations intergouvernementales que la 
COMIFAC (par le bi transversales veilleront à assurer la 
visibilité des résultats du projet aux niveaux régional et international et faciliteront le processus de 

démarche retenue.
nationales en cours visant à mettre en place un système national de 

surveillance des forêts robuste et transparent, en particulier un projet dirigé par CAFI en RDC et en 
Guinée équatoriale, ainsi que l -REDD fournie à la République du Congo. 
La méthode proposée dans ce projet est actuellement testée à des échelons infranationaux et sur des 
durées limitées dans les pays susmentionnés e au niveau 
national pour opérationnaliser les chaînes de traitement des données.
Un Comité de pilotage sera mis sur pied lors du démarrage du projet. Les modalités le régissant seront 
élaborées au cours de la phase de lancement, et il veillera aux aspects suivants :

bénéficiaires et la FAO ;
;

La formulation de lignes directrices claires et de recommandations contraignantes pour la mise 

Le Comité de pilotage assumera spécifiquement les fonctions suivantes :
Approuver les plans de travail et budgets annuels ;

;
A
cas échéant ;
Concevoir des solutions aux problèmes pouvant éventuellement se poser dans le cadre de la 

Siègeront à ce Comité de pilotage, entre
Secrétariat de CAFI, mais aussi de la FAO, et des observateurs venant des pays bénéficiaires. 
Les liens entre le Comité de pilotage et le comité technique sont présentés dans la Figure 3.
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En retour, chaque direction dans les pays ciblés bénéficiera du projet à travers un renforcement 
intense et continu des capacités en matière de télédétection et de SIG, de mécanismes 

Contributions du partenaire ressource 

Le partenaire ressource contribuera au projet à hauteur de 1,2 million USD, contribution qui sera 
administrée par la FAO, en application du règlement régissant la gestion financière de
avec pour objet de mener à bien les activités décrites dans le présent descriptif de projet. Les dépenses 

utilisant les catégories de coûts harmonisés standard du GNUD (Groupe des Nations Unies pour le 
développement durable).

: contribuer aux dépenses de personnel 
pour un conseiller technique en chef du projet, un responsable technique principal (LTO), des 
consultants internationaux pour réaliser la revue bibliographique et mettre au point un module 
GEO4LUP, des consultants nationaux dans chacun des six pays pour le SIG et la télédétection, et une 
contribution appropriée aux fonctions administratives et opérationnelles ; couvrir les frais de 
déplacement pour la participation aux ateliers, ainsi que les dispositions pour la coordination et la 
supervision ; financer la prise en charge des manifestations régionales, nationales et mondiales 

cloud computing pour les 

adence pour validation ; le financement de la 
; constituer 

une provision appropriée pour les dépenses de fonctionnement ayant trait aux travaux sur le terrain et 
au fonctionnement normal de bureau
de 7 %.
En plus de l'apport financier du partenaire ressource, l'Initiative internationale norvégienne sur le climat 
et les forêts (NICFI) contribue aussi directement au projet en fournissant des images à haute cadence et 
haute résolution de Planet (3m quotidiens, remontant à 2015) pour toute la République démocratique du 
Congo. Les données de Planet seront intégrées pour générer des mosaïques mensuelles sans nuages et 
seront utilisées comme ensemble de données de validation lors de l'évaluation de la précision du produit 
géospatial régional et de la quantification des facteurs directs de la déforestation et de la dégradation des 
forêts. Cette contribution est évaluée à 350 000 USD.

adoptée par le CE CAFI et le projet est classé comme étant à faible risque (Section 2.5.1 Risques 
potentiels pesant sur le projet et 0).

Méthodologie

Les objectifs du projet sont doubles : 
Sur le plan mondial : Mettre au point et tester une méthode normalisée pour faire une estimation 
des tendances de la déforestation et de la dégradation des forêts et quantifier les facteurs actuels 
et historiques associés en ayant recours à des solutions de cloud-computing et à des outils open 
source librement accessibles. 
Sur les plans régional et national : Mettre à jour les données et parvenir à un consensus entre les 
parties prenantes sur les changements des couverts arborés et les facteurs directs au niveau 
régional ; et améliorer et harmoniser les capacités de la région à produire régulièrement de tels 
jeux de données.

approches. Cette approche méthodologique est conforme à la politique de la FAO relative au traitement 
et la gestion des données géospatiales. 

ns ce projet est actuellement testé par la FAO au niveau mondial 
(principalement à travers la plateforme SEPAL financée par la Norvège) et en particulier en Afrique 
dans le cadre de plusieurs projets financés par la Banque mondiale (Ghana, Ouganda), du Programme 
ONU-REDD (République du Congo) et des projets CAFI (RDC, Guinée équatoriale). Le projet 
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sur ces ensembles de données et les consolidera, le cas échéant. Des initiatives similaires 

Une g
connaissances mondiaux dans des contextes nationaux spécifiques.

e travail 
pour former les participants aux processus de cloud-computing

puieront également sur les données et 

ateliers Global FRA RSS
Le projet per nage existant dans les zones concernées (le plus 
probablement les zones de déforestation et de dégradation des forêts) pour assurer la représentation 
statistique de toutes les couches, et de réutiliser les données recueillies lors de ces évaluations et 
mapathons.

des couches de base publiques, et elle pourrait être adaptée et reproduite dans différents contextes pour, 
éventuellement, une application à une plus grande échelle.

Le responsable technique principal (LTO) du projet sera basé au Département des forêts de la FAO 
(groupe REDD+/NFM (Surveillance nationale des forêt
supervision du projet ainsi que le soutien technique aux activités de renforcement des capacités 

Desktop et Online) et aux consultations 
analyse et la diffusion des données.

Un comité technique (CT) sera mis sur pied pendant la phase de démarrage du projet pour garantir 

suit :
Deux ;
Deux membres du Secrétariat de CAFI ;
Deux membres du Groupe de travail sur le projet de la FAO (GTP) (Siège et/ou Bureau sous-

;
Un représentant des six directions des forêts des pays partenaires de CAFI intervenant sur le 
projet ;
Un représentant de chaque partenaire technique ;
Un spécialiste du genre qui veillera à ce que le genre soit pris en considération dans la 
conception de la méthode du projet et dans le choix des zones pilotes du projet (Section 
3.4.3 Démarche de prise en compte systématique du genre du projet).

La structure envisagée du 0.
Le comité technique travaillera en collaboration par le biais d'un espace de travail virtuel pour échanger 
sur des questions techniques, des études existantes et des initiatives connexes, suivre tous les messages 
liés au projet, partager des documents et des outils, et annoncer des événements. Le comité technique se 
réunira régulièrement (0) et remplira les fonctions suivantes :

pertinente du projet (Activité 1.2) ;
Valider le choix des deux zones pilotes où le module Geo4LUP sera implémenté (Activité 4.1) ;
Assurer la disponibilité des données et couches pertinentes afin de produire un aperçu 
spatialement explicite des tendances de la déforestation et de la dégradation des forêts et des 
facteurs directs actuels et historiques à des endroits précis ;
Valider les résultats des différents ateliers et études du projet ; 

données générées une fois le projet achevé ;
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Secrétariat de CAFI et la FAO. Les décisions du 
méthodologiques) seront publiées dans les rapports des réunions et seront applicables pour tous les 
acteurs intervenant sur le projet. 

nique des activités de collecte 
de données menées au niveau national.

Le responsable du budget du projet sera basé au siège de la FAO (Département des forêts). Il est le 
gestionnaire du projet pour la FAO et est chargé de la réalisation des livrables du projet, ainsi que du 
suivi des transactions financières, en application du règlement financier de la FAO. 

2.2 Modalités opérationnelles

La modalité opérationnelle précise du projet par la FAO sera la M Directe
sur les sections pertinentes du Manuel administratif de la FAO concernant les services de recrutement 

2.3 Statistiques

www.openforis.org) et à la production de statistiques au niveau 
régional sur les superficies forestières, la déforestation et la dégradation des forêts ainsi que les facteurs 
directs associés.

ainsi que six sessions nationales de renforcement des capacités pour la mise en application des outils et 
des méthodes.

2.4

Les données géospatiales générées au cours de ce projet seront alignées sur la politique de la FAO en 

géospatiales. Les données seront publiées sous une licence de type 3.0 IGO « Creative Commons 
Attribution-Non Commercial-ShareAlike ».

de surveillance des forêts de la FAO, en particulier dans le groupe chargé de développer et maintenir le 
système SEPAL.
Les données produites au niveau national dans le cadre de ce projet seront la propriété des pays et 
conservées au sein de chaque division forestière des ministères compétents. Les estimations régionales 
de la déforestation et de la dégradation des forêts ainsi que des facteurs directs associés seront rendues 

Comité technique.

2.5 Gestion des risques 

Risques potentiels pesant sur le projet

Le risque étant le produit de la probabilité selon la gravité, les risques potentiels pesant sur le projet sont 
jugés faibles. Des élections présidentielles devraient avoir lieu en République centrafricaine et en 
République du Cong
pourrait conduire à des changements de titulaires de postes au sein des gouvernements de ces pays, mais 
les activités intéressent essentiellement les divisions hautement techn
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Les consultants nationaux du projet atténueront le risque de perte des capacités techniques nationales 
dans chaque pays bénéficiaire en formant régulièrement les techniciens nationaux. 
Toutes les mesures procédurales appliquées aux processus seront consignées par écrit, des Modes 

mandat des consultants nationaux.

Risques environnementaux et sociaux émanant du projet

Les risques environnementaux et sociaux du projet ont été certifiés faibles par le Groupe de travail sur 
le projet.
Cette classification a été déterminée sur la base de la nature du projet en lui-même (consistant 
principalement à élaborer une méthode mondiale, à renforcer les capacités des divisions centralisées des 

terres sur le terrain)
Une évaluation spécifique sera réalisée pour définir le cadre des interventions associées aux enquêtes 
socioéconomiques à mener dans les zones pilotes.

2.6 Suivi, évaluation de la performance et établissement de rapports 

Cadre de responsabilité

Le projet est de portée mondiale et comprend un plan de travail pour plusieurs 
du projet sera coordonnée principalement depuis le siège de la FAO, mais une attention particulière sera 
accordée à l'interaction avec les équipes de terrain des Nations unies (par le biais du réseau des bureaux 

vités dans les pays. La FAO s'est engagée à 
réaliser l'agenda 2030 et participe activement à toutes les discussions aux niveaux mondial, régional et 
national en relation avec la réforme des Nations Unies.

Modalités de suivi

Les informations relatives aux 
0

estion du programme de terrain de 

les rapports du projet.

Évaluation de la performance

Le suivi au jour le jour du projet sera assuré par les consultants nationaux et le Groupe de travail sur le 
, assortie 

phase de lancement, la matrice des résultats sera revue pour finaliser la détermination : i) des produits, 
ii) des indicateurs, et iii) des informations de base et des objectifs manquants.

spécifiques à chaque indicateur (méthodes de collecte des données, fréquence, responsabilités de la

Rapports

Protocole 
entre CAFI et le Fonds fiduciaire multipartenaire (CAFI 2015, Section V, Reporting). Le projet 

utilisera les modèles standard pour les MPTF disponibles : http://mptf.undp.org/document/reporting.
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o 
projet ; 

o État des réaffectations à effectuer le cas échéant. Ces réaffectations doivent être validées 
par le Comité de pilotage. 

o 
 

 Les éléments permettant de suivre les aspects techniques du projet, notamment : 
o Les rapports des réunions du Comité technique ;  
o  ;  
o 

(Activité 5.2) ;  
o Les indicateurs convenus réalisés (0). 

 Toute autre information pertinente, y compris toutes photographies, vidéos, rapports 
 

 

2.7 Dispositions d'évaluation 

Un examen à mi-parcours du projet sera organisé à la fin de la première année, idéalement à la fin des 
activités liées aux Produit 1, Produit 2 et Produit 3. Conformément à la politique de la FAO en matière 

prévue.  
, administré par le 

commun : thème et/ou approche, zone géographiq  
-

p
10 000 USD. 
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SECTION 3 - APPROCHE INTERSECTORIELLE ET DURABILITÉ  

3.1 Développement des capacités 

Les principales activités du projet consistent à mettre au point une méthode mondiale normalisée pour 
cartographier les perturbations forestières et évaluer les facteurs directs associés, à améliorer les 

et chercheurs), à générer des données sur les changements des couverts arborés et répertorier et 
quantifier les facteurs directs de déforestation et de dégradation des forêts. À la fin du projet, les pays 
bénéficiaires devront disposer des capacités autonomes pour entreprendre des estimations des 
changements des couverts arborés et analyser les données.  
 
La pérennité de ce travail de développement des capacités est assurée par : 

 globaux tels que SEPAL et Collect Earth Desktop et Online comme 
plateformes logicielles ; 

  ; 
 La participation de toutes les parties prenantes, notamment les administrations forestières 

nationales, au comité technique pour : 
o Définir la méthode, la portée et les concepts clés du projet (Activité 1.2 et Activité 4.1) ; 
o Générer, recueillir et analyser les données (Activité 2.1, Activité 2.2, Activité 3.1, 

Activité 3.2 et Activité 4.2) ;  
o Valider le rapport final sur les changements des couverts arborés et les facteurs directs 

actuels et historiques de déforestation et de dégradation des forêts (voir Activité 3.3) ;  
o Formuler des recommand

des données générées une fois le projet achevé (Activité 4.4) ;  
 s liées au renforcement des capacités sur différents aspects techniques et 

sur le plan des documents (Activité 2.1 and Activité 3.1), permettant ainsi aux acteurs nationaux 
de recevoir toutes les connaissances nécessaires pour poursuivre les activités de suivi au-delà 

 ; 
 Les engagements et la volonté fermes des gouvernements des pays bénéficiaires en faveur de la 

e ce projet, étayés par : 
o Le support et la collaboration avec CAFI ; 
o Section 

1.1 Alignement et concordance stratégique); 
o La cohérence entre le projet et les études et programmes existants dans le pays 

bénéficiaire (Section 2.1.4 Méthodologie). 
 

élaboré lors du démarrage du projet et assurera la diffusion des produits et des enseignements 
tirés du projet (Section 1.3.4 Gestion des connaissances et communication.) ; 

 , 

grande échelle de la méthode et/ou des formations du projet une fois celui-ci achevé. 
 

3.2 Emplois ruraux décents 

Pas applicable à ce projet. 

3.3 Viabilité environnementale 

représentent la deuxième plus grande forêt tropicale humide au monde, en renforçant les capacités 
techniques de chaque pays bénéficiaire pour évaluer les tendances de la déforestation et de la 
dégradation des forêts ainsi que les facteurs directs associés tout en dégageant un consensus régional sur 
ces questions.  

existants de lutte contre la déforestation et la dégradation des forêts dans la région et contribuera par 
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conséquent à r
de la foresterie, principal contributeur aux émissions de GES dans la région. Le projet contribuera ainsi 
à atténuer les effets du changement climatique. 
De ce point de vue, il est considéré comme viable sur le plan environnemental. 

3.4 Égalité entre les genres

Politique de la FAO en matière de genre

La FAO est fermeme

ssi un droit humain fondamental. 
Dans le cadre de la poursuite de ses objectifs, la FAO a reçu mandat du système des Nations Unies de 

à leur réalisation. La FAO contribue à la réduction des inégalités entre les sexes à travers son travail 
sur les normes et standards, les données et informations, le dialogue sur les politiques, le 
développement des capacités, les connaissances et les technologies, les partenariats et le plaidoyer 
et la communication. La énonce les principes directeurs de 

sexes dans tous ses travaux. Cette politique garantit que la prise en compte 
systématique de la parité des sexes soit une pratique courante dans tout le travail normatif de la FAO et 
dans tous ses programmes et projets régionaux, sous régionaux et nationaux. Plus précisément, elle exige 

sous régionaux et 
nationaux normatifs, et les interventions techniques adoptent une démarche de prise en compte 
systématique de la parité en intégrant une analyse spécifique des aspects genre, en utilisant des données 
ventilées par sexe et en prêtant attention aux effets différenciés selon le sexe. Ces efforts contribueront 

en fin de compte
la FAO pour les femmes et les hommes, tout en contribuant à la réalisation des objectifs de plus large
portée des Nations Unies en matière de droits humains et de justice sociale. 

-SWAP). Dans sa deuxième génération, 
-

sexes au titre de la CCNUCC, et prête son appui à la réalisation de ses activités. En outre, la FAO dispose 
Stratégie de la FAO relative au changement 

climatique publiée en 2017. Cette stratégie prend en compte les vulnérabilités, les besoins et les 
capacités sexospécifiques dans le domaine du chang
ses orientations. Les engagements de la FAO dans cette stratégie sont les suivants :

-
dans les processus de planification en rapport avec le climat ; 

; 
Intégrer des approches de développement des capacités sensibles au genre. 

Force est également de relever que la FAO a publié des orientations pour le travail sur le genre dans le 
secteur de la foresterie dans How to mainstream gender in forestry: A practical field guide. Parmi ses 

on forestière qui incluent des données 
ventilées par sexe et garantissent que les données soient largement diffusées parmi les parties prenantes 
pour reconnaître et promouvoir la contribution des femmes à la gestion durable des forêts. Le 
développement de 
incorporant des indicateurs sensibles au genre dans les cadres logiques des projets) est également 
recommandé.
Enfin, la FAO a publié récemment une évaluation de son . Cette évaluation 

agents techniques de la FAO
(PEMS) pour faire en sorte que les gestionnaires soient tenus comptables des résultats liés au genre. 
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Analyse des parties prenantes tenant compte du genre

Comme décrit dans la Section 1.3.4.2 Enseignements tirés

spécifique des parties prenantes tenant comp

Démarche de prise en compte systématique du genre du projet

des hommes et des femmes soient bien pris en compte, q
. Toutes les retombées positives 

seront équitablement réparties entre les différentes ée 
dans les activités du projet avec la participation égale des femmes et des hommes dans la mesure du 
possible. 

projet au genre. Pour faire en sorte qu
renforcement de la sensibilité au genre dans la gestion quotidienne du projet, les résultats liés au genre 
seront intégrés dans le PEMS et dans les termes de référence (TdR) du personnel du projet et des 
consultants afin renforcer la responsabilité 
de gestion adaptative sera adoptée pour permettre un examen et un ajustement réguliers des stratégies et 
des activités afin de régler l
projet fera par ailleurs fonds des ressources existantes de la FAO sur le genre. Une attention particulière 
sera accordée au suivi de la réalisation des objectifs et des activités liées au genre grâce à des examens 
ciblés réguliers des progrès accomplis dans ce domaine dans le cadre du projet.
De plus, le comité technique comprendra un spécialiste du genre qui veillera à ce que le genre soit pris 
en considération dans la conception de la méthode du projet (Activité 1.2) et dans le choix des zones 
pilotes du projet (Activité 4.1). 
Ce spécialiste du genre sera impliqué pour garantir que la dynamique du genre soit prise en compte lors 

s directs de la déforestation et de la dégradation des forêts dans les pays 
bénéficiaires (Activité 3.2 es changements des couverts 
arborés et les facteurs directs de la déforestation et dégradation des forêts (Activité 3.3).
Des efforts seront également déployés pour faire en sorte que les parties prenantes, hommes et femmes, 
soient informées du mécanisme de règlement des griefs du projet. 
Concernant le développement des capacités, le projet adoptera des stratégies pour améliorer la 
participation des femmes à ces séances de travail et ateliers nationaux (Activité 2.2 et Activité 3.1), en 
accordant une attention non seulement au nombre de femmes présentes, mais aussi à la qualité de leur 
participation. 
Une liste de contrôle pour les ateliers sensibles au genre (0) sera utilisée pour parvenir à un meilleur 

Nati % de participation féminine aux ateliers nationaux et encouragera 
les gouvernements à prendre des mesures dans ce sens lors de la sélection de leurs groupes de 

dans les supports de formation des ateliers, 

données forestières. 
Le projet contribuera donc à renforcer les capacités des femmes dans chaque pays bénéficiaire à générer 
des données géospatiales fiables sur les changements des couverts arborés et à entreprendre une 
évaluation exacte des données générées et à quantifier les facteurs directs de la déforestation et de la 
dégradation des forêts grâce à la produ
visuelle. Il aidera ainsi les femmes à être plus actives dans le secteur forestier en général et, à terme, à 
assumer des rôles de direction.
Le projet permettra en outre de produire des données ventilées par sexe sur les changements des couverts 
arborés en Afrique centrale en analysant les dynamiques de genre liées aux facteurs directs de 
déforestation et de dégradation des forêts lorsque cela est possible. 
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Le projet tiendra également compte du genre lors des enquêtes socioéconomiques menées sur le terrain 
dans les deux zones pilotes (Activité 4.1 et Activité 4.2
rôles des femmes et des hommes sont pleinement compris. 
Les données qui seront recueillies seront ventilées par sexe dans la mesure du possible et le genre sera 
inclus dans tous les protocoles, modules, Procédures Opératoires Normalisées (PON) applicables à la 
collecte de données forestières qui seront mis en place ou utilisés. Quant aux ateliers nationaux, le projet 

cas échéant, les femmes fer
discussions de groupe réservées aux femmes seront organisées. 
Enfin, la composante du projet consacrée à la gestion des connaissances servira à sensibiliser au rôle 
des femmes dans le secteur forestier (par exemple dans le suivi des forêts et les enquêtes sur le terrain). 
Au moins 30
connaissances et de sensibilisation feront ressortir le rôle des femmes. Les points de vue des femmes et 
leurs accomplissements seront mis en lumière dans les supports de communication du projet et sur les 
réseaux sociaux (par exemple des vidéos, des articles, et communiqués de presse). Une participation 
équilibrée des hommes et des femmes sera assurée lors de la consultation régionale multipartite 
(Activité 5.1) et des échanges et présentations Sud-Sud des produits du projet à des événements et/ou 
forums mondiaux et régionaux (Activité 5.2). 

Le projet adopte une méthode claire et cohérente pour assurer le suivi des questions de genre dans ses 
activités. Certains indicateurs spécifiques ont été intégrés dans le cadre logique (0) du projet afin de 
mesurer la sensibilité de ce dernier au genre. 

3.5 Peuples autochtones PA

Selon la nisation internationale du Travail (OIT 169, 1989), la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DDPA, 2007), la Politique de la FAO 
concernant les peuples autochtones et tribaux (2010) et le 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (ONU-SWAP, 2017), les peuples 
autochtones partagent les caractéristiques suivantes :

-
;

Ils entretiennent des liens historiques anciens avec 
territoire donné ;
Leur particularisme culturel est volontaire et transmis de génération en génération. Il englobe 

modes de production, les lois et les institutions ; 
Ils ont
de discrimination.

ssus de CPLE18.

18 La FAO reconnaît et respecte le droit à un consentement préalable, libre et éclairé (CPLE) dans tout projet ou 
programme qui pourrait toucher les peuples autochtones ou leurs territoires. Ce droit permet aux peuples 

ils peuvent se raviser à tout moment. De plus, le CPLE leur permet de négocier les conditions dans lesquelles le 

es, 
territoires et ressources que les peuples autochtones possèdent, occupent ou utilisent habituellement en raison de 

connexes.
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De plus amples informations seront recueillies lors du démarrage du projet, notamment lors des enquêtes 
de terrain dans les deux zones pilotes (Activité 4.2), au cours desquelles les populations locales pourront 
se voir poser des questions dans le but de recueillir des informations, par exemple sur leur type de 

 
Com
de sa nature particulière qui se limite principalement à des données satellites et à des technologies de 
télédétection. Si des informations différentes deviennent disponibles, cette disposition sera réexaminée. 
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 Annexe 8 Obligations de la FAO et des gouvernements 

(a) Cette annexe définit les conditions de base dans lesquelles la FAO assistera les gouvernements dans 
la mise en -joint. 
(b) La réalisation des objectifs fixés par le Projet sera de la responsabilité conjointe des Gouvernements 
et de la FAO. 
 
Obligations de la FAO 

1.  La FAO sera responsable de la fourniture, avec diligence et efficacité, de l'assistance prévue dans le 
document de projet. La FAO et les gouvernements se consulteront étroitement sur tous les aspects du projet. 

2.  L'assistance dans le cadre du projet sera mise à la disposition des gouvernements, ou de toute autre 
entité prévue dans le projet, et sera fournie et reçue (i) conformément aux décisions pertinentes des 
organes directeurs de la FAO, et à ses dispositions constitutionnelles et budgétaires, et (ii) sous réserve 
de la réception par la FAO de la contribution nécessaire du partenaire ressource. La FAO décaissera les 
fonds reçus du partenaire ressources conformément à ses règlements, règles et politiques. Tous les 
comptes et états financiers seront exprimés en USD et seront soumis exclusivement aux procédures de 
vérification interne et externe prévues dans le règlement financier, les règles et les directives de la FAO. 

3.  Les responsabilités de la FAO concernant la gestion financière et l'exécution du projet seront celles 
stipulées dans le document de projet. La FAO peut, en consultation avec les gouvernements, mettre en 

procédures de la FAO. Ces partenaires auront la responsabilité principale de fournir des produits et des 
activités spécifiques au projet conformément aux règles et règlements du partenaire, et seront soumis au 
suivi et à la surveillance, y compris l'audit, par la FAO. 

4.  L'assistance au titre du projet, fournie directement par la FAO, y compris les services d'assistance 
technique et/ou les services de supervision et de suivi, sera effectuée conformément aux règlements, 
règles et politiques de la FAO, notamment en ce qui concerne le recrutement, les voyages, les salaires 
et les émoluments du personnel national et international recruté par la FAO, l'achat de services, de 
fournitures et d'équipements, et la sous-traitance. Les candidatures du personnel technique international 
de haut niveau pour le recrutement par la FAO seront soumises aux gouvernements pour approbation 
selon les procédures de la FAO. 

5.  Les équipements achetés par la FAO resteront la propriété de la FAO pendant toute la durée 
du projet. Les gouvernements assureront la garde de ces équipements, qui lui sont confiés avant 
la fin du projet. La destination finale des équipements achetés dans le cadre de ce projet sera 
décidée par la FAO en consultation avec les gouvernements et le partenaire de ressources. 

Obligation des gouvernements 

6.  En vue de l'exécution rapide et efficace du Projet, les gouvernements accorderont à la FAO, à son 
personnel, et à toutes les autres personnes fournissant des services au nom de la FAO, les commodités 
nécessaires, y compris : 

i) La délivrance rapide et gratuite de tout visa ou permis requis ; 
ii) Tout permis nécessaire à l'importation et, le cas échéant, à l'exportation ultérieure d'équipements, 

de matériaux et de fournitures nécessaires à l'utilisation en relation avec le projet et l'exemption 
du paiement de tous les droits de douane ou autres prélèvements ou charges liés à cette 
importation ou exportation ; 

iii) Exonération du paiement de toute taxe de vente ou autre taxe sur les achats locaux d'équipements, 
de matériaux et de fournitures destinés à être utilisés dans le cadre du projet ; 

iv) Tout permis nécessaire pour l'importation de biens appartenant au personnel de la FAO ou à 
d'autres personnes fournissant des services au nom de la FAO et destinés à leur usage personnel, 
ainsi que pour l'exportation ultérieure de ces biens ; 

v) Le dédouanement rapide des équipements, matériels, fournitures et biens visés aux alinéas ii) et 
iv) ci-dessus. 

7.  Les gouvernements appliqueront à la FAO, à ses biens, fonds et avoirs, à ses fonctionnaires et à toutes 
les personnes qui fournissent des services en son nom dans le cadre du projet : (i) les dispositions de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ; et (ii) le taux de change des 
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devises des Nations Unies. Les personnes qui fournissent des services au nom de la FAO comprennent 
toute organisation, entreprise ou autre entité que la FAO peut désigner pour participer à l'exécution du 
projet. 
8.  Les gouvernements seront responsables du traitement de toutes les réclamations qui pourraient être 
présentées par des tiers contre la FAO, son personnel ou d'autres personnes fournissant des services en 
son nom, en relation avec le projet, et les tiendront à couvert de toute réclamation ou responsabilité 
survenant en relation avec le projet, sauf lorsqu'il est convenu par la FAO et le gouvernement que ces 
réclamations résultent d'une négligence grave ou d'une faute intentionnelle de ces personnes. 
9.  Les gouvernements seront responsables du recrutement, des salaires, des émoluments et des mesures 
de sécurité sociale de leur propre personnel national affecté au projet. Les gouvernements fourniront 
également, en fonction des besoins du projet, les installations et les fournitures indiquées dans le 
document de projet. Les Gouvernements accorderont au personnel de la FAO, au partenaire ressource 
et aux personnes agissant en leur nom, l'accès aux bureaux et aux sites du projet et à tout matériel ou 
documentation relatifs au projet, et fourniront toute information pertinente à ce personnel ou à ces 
personnes. 
 
Rapports et Evaluation  
10.  La FAO présentera des compte-rendu aux gouvernements (et au partenaire de ressources) comme 
prévu dans le document de projet. 
11.  Les gouvernements accepteront la diffusion par la FAO d'informations telles que les descriptions 
des projets et les objectifs et résultats, dans le but d'informer ou d'éduquer le public. Les droits de brevet, 
les droits d'auteur et tout autre droit de propriété intellectuelle sur tout matériel ou découverte résultant 
de l'assistance de la FAO dans le cadre de ce projet appartiendront à la FAO. La FAO accorde par la 
présente aux gouvernements une licence non exclusive et libre de redevance pour l'utilisation, la 
publication, la traduction et la distribution, privée ou publique, de ce matériel ou de ces découvertes 
dans le pays à des fins non commerciales. Conformément aux exigences de certains partenaires de 
ressources, la FAO se réserve le droit de placer les informations et les rapports dans le domaine public. 
12.  Le projet sera soumis à une évaluation indépendante selon les modalités convenues entre le 
gouvernement, le partenaire ressource et la FAO. Le rapport d'évaluation sera accessible au public, 
conformément aux politiques applicables, en même temps que la réponse de la direction. La FAO est 
autorisée à préparer un bref résumé du rapport afin de diffuser largement ses principales conclusions, 
questions, leçons et recommandations, ainsi qu'à faire un usage judicieux du dit rapport en tant que 
contribution aux études de synthèse de l'évaluation. 
 
Dispositions Finales 
13.  Tout différend ou toute controverse découlant du projet ou du présent accord ou s'y rapportant sera 
réglé à l'amiable par le biais de consultations, ou par tout autre moyen convenu entre les gouvernements 
et la FAO. 
14.  Rien dans ou lié à une quelconque disposition de cet Accord ou document ou activité du présent 
projet ne sera considéré comme (i) une renonciation aux privilèges et immunités de la FAO ; (ii) 
l'acceptation par la FAO de l'applicabilité des lois de tout pays à la FAO, et : (iii) l'acceptation par la 
FAO de la compétence des tribunaux de tout pays pour les litiges résultant des activités d'assistance dans 
le cadre du projet. 
15.  Le présent accord peut être modifié ou résilié par consentement mutuel écrit. La résiliation prend 
effet soixante jours après réception par l'une des parties d'une notification écrite de l'autre partie. En cas 
de résiliation, les obligations assumées par les parties au titre du présent accord survivront à sa résiliation 
dans la mesure nécessaire pour permettre la conclusion ordonnée des activités et le retrait du personnel, 
des fonds et des biens de la FAO. 
16.  Le présent accord entrera en vigueur dès sa signature par les représentants dûment autorisés des deux 
parties. 
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Annexe 9 Contribution aux résultats et aux produits des CPP 

Acronymes 
 

RCA République centrafricaine 

CPP Cadre de programmation de pays 
CMR Cameroun 
RDC République Démocratique du Congo 
GEq Guinée Équatoriale 
RC République du Congo 
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Annexe 10 Contribution aux CNI des pays partenaires du CAFI, aux LdI, aux 
REDD+ NS et aux CDN 

Acronymes 
 

AFAT Agriculture, foresterie et autres utilisations des terres 
CAFI Initiative pour les forêts d'Afrique centrale 
RCA République centrafricaine 
CPP Cadre de programmation par pays 
CMR Cameroun 
RDC République Démocratique du Congo 
Géq Guinée Équatoriale 
GES Gaz à effet de serre 
HVC - HSC Haute Valeur de conservation  Haut Stock de carbone  
LdI Lettre d'intention 
UTCATF Utilisation des terres, changement d'affectation des terres et foresterie 
CDN Contribution déterminée au niveau national 
SNSF Système National de Suivi des Forêts 
CNI  
PNAT  
REDD+ Réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts et le 

rôle de la conservation, de la gestion durable des forêts et du renforcement des 
stocks de carbone forestier dans les pays en développement 

REDD+ NS REDD+ Stratégie nationale 
RC République du Congo 
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Annexe 13 Structures proposées pour le comité de pilotage et le comité technique  

Proposition de structure du comité de pilotage 
 Le comité directeur (CD) devrait être composé de : 
 PTF de la FAO ; 
 1 membre du CE du CAFI ; 
 1 membre du secrétariat du CAFI ;  
 2 représentants de deux des six pays partenaires du CAFI impliqués (4 représentants au total) : 

les pays représentés feront un roulement à chaque réunion, et les pays impliqués se 
coordonneront pour s'assurer que chacun d'entre eux aura assisté à au moins une réunion 
pendant la durée du projet ; 

 1 représentant du Partenariat pour les forêts du bassin du Congo (PFBC). 
 
Structure proposée pour le comité technique 
Le comité technique (CT) doit être composé de 

 2 membres du PTF de la FAO ; 
 2 membres du CE du CAFI ; 
 2 membres du secrétariat du CAFI ;  
 1 représentant des six directions forestières des pays partenaires du CAFI concernés : 

o Cameroun : Direction des Forêts du Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) / 
et/ou Ministère de l'Environnement et de la Protection de la Nature (MINEPDED) ; 

o RCA : le Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche (MEFC) ; 
o RDC : Direction des Inventaires et Aménagements Forestiers (DIAF) du Ministère de 

l'Environnement, Conservation de la Nature et Développement Durable (MECNDD) ; 
o Guinée équatoriale : Instituto Nacional de Desarrollo Forestal (INDEFOR) du 

ministère de l'agriculture, de la ganadería, des forêts et de l'environnement 
(MAGBOMA) ; 

o Gabon : Direction Générale des Forêts du Ministère des Eaux, des Forêts, de 
l'Environnement, Chargé du Plan Climat, des Objectifs de Développement Durable et 
du Plan d'Affectation des Terres (MEF) ; 

o République du Congo : Le Centre National d'Inventaire et d'Aménagement des 
ressources Forestières et fauniques (CNIAF) du Ministère de l'Economie Forestière  
(MEF). 

 1 représentant de l'Observatoire des forêts d'Afrique centrale (OFAC) ; 
 1 représentant du Collège scientifique et académique du PFBC; 
 1 représentant du Centre commun de recherche (CCR) de la Commission européenne ; 
 1 représentant de l'Institut de Recherche pour le Développement (IRD) ; 
 1 représentant du Réseau de Recherche sur les Forêts d'Afrique Centrale (R2FAC) ; 
 1 représentant du World Resource Institute (WRI) ; 
 1 représentant de la Rainforest Foundation United Kingdom (RFUK) ; 
 1 représentant de la Wildlife Conservation Society (WCS) ; 
 1 représentant de chaque organisation qui mènera les enquêtes de terrain au cours de 

l'Activité 4.2. 
Le comité technique conseillera et approuvera les orientations méthodologiques du projet et validera 
les résultats des étapes du projet : 

 les décisions prises lors de l'atelier de lancement (Activité 1.2) ; 
 la méthodologie pour les cartes des changements forestiers (Activité 2.1) ; 
 le protocole d'échantillonnage et d'interprétation des déterminants (Activité 3.1) ; 
 les caractéristiques d'intérêt pour l'analyse spatiale et temporelle des facteurs de changement 

(activité 3.2) ; 
 le rapport régional sur les facteurs de déforestation et de dégradation (Activité 3.3) ; 
 la sélection des zones pilotes pour l'exercice d'aménagement du territoire (Activité 4.1) ; 
 les enquêtes socio-économiques de terrain dans les zones pilotes (Activité 4.2) ; 
 les tests du module de planification de l'utilisation des terres dans les deux zones pilotes 

(Activité 4.4).  
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Annexe 14 Options pour les définitions, la portée spatiale et temporelle 

Définitions de la forêt, de la déforestation et de la dégradation des forêts 

La définition de la forêt a une incidence directe à tous les stades de l'évaluation proposée et les 
questions liées à la nomenclature ont été abordées lors de la formulation du projet.  
L'approche de la définition de la forêt qui sera adoptée au cours du projet consiste à utiliser les 
définitions nationales de la forêt et à adopter un cadre commun de notification par grandes catégories 
de changement d'utilisation des terres. Cette approche est celle adoptée dans le cadre du processus du 
Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) par exemple.  
Chaque définition nationale des forêts sera traduite dans la norme ISO LCML / LCCS v3 afin de 
faciliter son intégration au niveau régional. Cette traduction de la définition s'appuiera sur l'exercice 
réalisé par l'OFAC en 2019 et le renforcement initial des capacités au niveau régional en 2016 à 
l'ERAIFT. 
Malgré le fait que cette approche pourrait créer des effets de frontière sur la carte, elle garantit la 
cohérence des données qui seront générées avec les statistiques nationales et donc l'appropriation 
naturelle de l'évaluation et de ses résultats par les pays.  
 
Frontières nationales 

Un ensemble de frontières nationales doit également être convenu au début du projet, et être 
disponible dans un système de projection de zone égale, adopté au niveau régional. Le Lambert 
Azimuthal Equal Area for Africa pourrait être un bon système de projection pour cette évaluation, par 
exemple. En cas de frontières officielles conflictuelles entre pays voisins ou de chevauchement, une 
nomenclature devra être prise en début de projet. 
 
Convention cartographique 

Par convention, les cartes d'une année donnée seront considérées à partir du 1er janvier de l'année. Par 
exemple, la carte des forêts de 2015 sera représentative, autant que possible, de l'état des forêts au 1er 
janvier 2015. Les changements forestiers pour l'année comprendront tous les changements survenus au 
cours de l'année.  
En vertu de cette convention, la période de changement 2015-2020 prendra en compte les 
changements survenant en 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019.  
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Annexe 15 Options pour la méthodologie de cartographie des changements forestiers 

L'utilisation de séries chronologiques denses pour analyser les tendances de l'évolution du couvert 
forestier est l'une des différentes approches pour surveiller la dégradation par la télédétection. Les 
différents algorithmes utilisés pour cette approche nécessitent beaucoup de calculs et le traitement de 
grands volumes de données (BFAST, CCDC, LandtrendR, EWMACD). 
 
BFAST 

The Breaks for Additive Seasonal and Trend (BFAST) permet d'analyser la dynamique des séries 
chronologiques denses des satellites et surmonte le défi majeur de distinguer les changements de la 
couverture terrestre des variations phénologiques saisonnières. Verbesselt et al. (2010), Dutrieux et al. 
(2015) et DeVries et al. (2015) ont utilisé cette approche pour démontrer que les séries chronologiques 
peuvent être décomposées en composantes de tendance, de saison et de résidu et que le temps et le 
nombre de changements peuvent être détectés à haute résolution temporelle (c'est-à-dire 16 jours), ce 
qui permet de détecter les changements de couverture forestière et de les séparer du signal 
phénologique. 
En collaboration avec l'université de Wageningen, la FAO a adapté le progiciel bfastSpatial en une 
chaîne de traitement fonctionnelle qui utilise à la fois Google Earth Engine (GEE) pour la préparation 
des séries chronologiques et SEPAL pour le traitement de l'algorithme lui-même. 
 
CCDC 

lgorithme de Continuous Change Detection and Classification (CCDC) a été développé à 
Boston (Zhu and Woodcock, 2014) et suppose que le bruit est éphémère et que les 

changements de la couverture terrestre sont persistants. Il utilise toutes les observations Landsat 
disponibles à chaque pixel pour cartographier simultanément la couverture terrestre et son évolution, 
selon un processus en deux étapes :  

 Identification des points de changement et modélisation des segments de temps stables ; 
 Attribution d'étiquettes de classe à chaque segment temporel ; 

 
EWCAD 

The Exponentially Weighted Moving Average Change Detection (EWMACD) (Brooks et al., 2014) 
est un algorithme de détection des changements de séries chronologiques au niveau du pixel, 
disponible gratuitement et open-source, conçu pour détecter une grande variété de changements 
persistants des pixels forestiers. L'EWMACD utilise des cartes de contrôle à moyenne mobile 
pondérée exponentiellement (EWMA) pour analyser les valeurs résiduelles résultant de l'ajustement 
des séries temporelles d'entrée aux courbes harmoniques (par exemple, de Fourier) afin de tenir 
compte des tendances saisonnières. Le résultat est une série chronologique de signaux, qui indique non 
seulement la présence d'une perturbation mais aussi l'ampleur et le moment, jusqu'à la résolution 
temporelle des données d'entrée.  
 
LandTrendR 

LandTrendR est un ensemble d'algorithmes de segmentation spectrale-temporelle qui sont utiles pour 
la détection des changements dans une série temporelle d'images satellites à résolution modérée 
(principalement Landsat) et pour générer des données de séries temporelles spectrales basées sur des 
trajectoires largement dépourvues de bruit de signal interannuel. 
 
Awty-Carroll et al. (2019) ont indiqué que le BFAST serait plus performant dans les ensembles de 
données bruyantes comme prévu dans la région (en raison de la couverture nuageuse et de la brume 
persistante en de nombreux endroits) mais que le CCDC devrait être utilisé lorsqu'il y a de grandes 
quantités de données manquantes, de sorte que la performance des deux algorithmes devrait être testée 
en premier. La détection et la classification des changements (CCDC), la détection des changements 
par moyenne mobile à pondération exponentielle (EWMACD) et LandTrendR sont des processus 
disponibles dans Google Earth Engine qui peuvent être facilement traduits en SEPAL pour un accès 
facile par les bénéficiaires du projet. 
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Ils doivent tous être considérés comme des options valables et la décision finale doit être prise après 
consultation des différents partenaires techniques au cours de l'Activité 1.2.  
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RoC FREL 2017 La Dégradation Forestière est définie comme la diminution du potentiel 
de la biomasse tandis que la forêt reste forêt.  
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Annexe 17 Observations du FONAREDD 

 

Commentaires de la RDC sur le programme CAFI-FAO sur les 
facteurs de déforestation dans le bassin du Congo 

03.06.2020 
1. Contexte 
Le programme a été examiné par le Comité technique du FONAREDD lors de sa 30e réunion (TC30) 
le 29 mai 2020, afin de fournir les observations de la RDC et de s'assurer que le programme produit 
des résultats utiles pour la RDC et n'entre pas en conflit avec le travail du ministère de 
l'Environnement et du Développement durable (MEDD) sur le Système national de surveillance des 
forêts (SNSF). Avant la TC30, un groupe de travail ad hoc s'est réuni à deux reprises, composé de 
représentants du GTCRR et du ministère de l'Environnement et du Développement durable (MEDD), 
dont la Direction générale des forêts (DIAF), la Direction du développement durable, la Direction des 
inventaires et de la gestion des forêts, la Coordination nationale REDD, ainsi que le SE FONAREDD. 
Le groupe ad hoc avait proposé que la RDC s'engage dans le débat afin de s'assurer en amont que le 
programme crée des résultats bénéfiques pour le pays qui ne soient pas en contradiction avec le travail 
effectué à ce jour au niveau national. 
La liste suivante d'observations de la RDC est basée sur les discussions du groupe ad hoc et du CT30. 
Les commentaires sont basés sur la présentation du représentant de la FAO au TC30 ainsi que sur le 
document de programme (PRODOC) qui a été fourni au FONAREDD début mai, en notant que des 
révisions ont été incorporées depuis. 
2. Commentaires de la RDC sur le programme proposé 

a) Participation de la RDC au programme 
 La RDC souhaite participer activement au programme proposé par le CAFI et la 

FAO, compte tenu de l'importance du pays dans le Bassin du Congo, mais se réserve le 
droit de se retirer lors de la présentation du PRODOC final, si les préoccupations et 
propositions du pays, telles que présentées ci-dessous, n'y sont pas suffisamment prises en 
compte. 

 Afin de garantir l'utilité du programme pour la RDC, il serait nécessaire d'assurer une 
participation coordonnée du pays et de veiller à ce qu'il y ait une approche participative. 

b) Dispositions institutionnelles et engagement des parties prenantes 
 Le groupe a pris note de la composition prévue des structures de gouvernance du 

programme et souhaite assurer une représentation adéquate de la RDC et permettre - 
comme indiqué dans le PRODOC - "une coordination étroite du projet entre le 
conseil d'administration du CAFI, la FAO et les pays bénéficiaires". En particulier, le 
groupe propose les amendements suivants :  

 L'attribution d'un rôle formel au FONAREDD dans le Comité Technique du 
Programme21;  

 L'attribution d'un rôle formel à un représentant de la société civile au sein du Comité 
technique du programme, afin d'assurer la participation non seulement de la société 
civile internationale mais aussi celle des pays bénéficiaires ; 

 La soumission officielle du document de programme à la hiérarchie du MEDD (copie 
au Ministre et au Secrétaire Général) par la FAO pour la désignation officielle de ses 
représentants. Cette demande pourrait être accompagnée de critères techniques afin 
d'assurer une représentation correspondant aux objectifs du Programme ; 

 L'inclusion des pays cibles dans le comité de pilotage du programme22, non pas en tant 
qu'observateurs, mais en tant que membres actifs à part entière. Un système dans lequel la 
RDC agit au nom des pays de la région, reconnaissant qu'elle représente 60% du territoire 
couvert par l'étude prévue, pourrait être envisagé, ou tout autre système de rotation et de 
représentation des perspectives des pays.   

 
21 Note du 8 juin 2020 : amendement reflété dans le document, section XIII 
22 ibidem 
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 En ce qui concerne la consultation des parties prenantes de manière plus générale, le 
groupe ad hoc a noté ce qui suit :  

 S'il est prévu d'associer l'expertise internationale à ce projet de manière globale, il serait 
essentiel de s'appuyer également sur les experts nationaux ; 

 Il serait important d'impliquer les plateformes des organisations représentatives des 
peuples autochtones dans l'étude au niveau national et d'encourager leur participation 
active ;  

 Au niveau de chaque pays concerné par l'étude, il serait essentiel de placer les 
plateformes climatiques nationales, comme le GTCRR dans le cas de la RDC, au même 
niveau que les ONG internationales (telles que WCS, RFUK et WRI). Le GTCRR a 
joué un rôle clé dans le pilotage du volet quantitatif de l'étude nationale de la RDC sur les 
moteurs de la déforestation menée en 2011-2012 

 Afin de parvenir à une compréhension commune de l'étude proposée, il serait important 
d'évaluer les risques sociaux associés aux conflits d'intérêts potentiels entre les parties 
prenantes, en gardant à l'esprit que les communautés, la société civile, le secteur privé et 
le gouvernement ont des intérêts divergents en ce qui concerne la déforestation. 

c) Objectifs du programme 
 L'élaboration du programme devrait tenir compte de la nécessité de préserver le 

consensus durement acquis sur les facteurs de la déforestation et de la dégradation 
des forêts en RDC, et ne pas compromettre les investissements actuellement réalisés par 
le FONAREDD ;  

 L'objectif et l'utilisation prévue du programme devraient être mieux définis. Il 
conviendrait notamment de préciser si l'étude vise à étudier les causes de la 
déforestation ou plutôt son ampleur. S'il s'agit des causes, il serait impératif que l'étude 
soit basée sur des vérifications sur le terrain, et pas seulement sur des données satellitaires, 
en reconnaissant que les observations satellitaires, notamment de la dégradation, peuvent 
difficilement être traduites en causes ; 

 En outre, il serait utile d'élaborer une typologie des situations exploitant les causes et 
sous-causes de la déforestation et de la dégradation des forêts en RDC, sur la base 
d'études de terrain, étant donné que ces travaux scientifiques n'ont pas encore été réalisés 
de manière systématique. Ceci pourrait être le résultat d'une autre étude scientifique ; 

 L'impact attendu de l'étude tel que décrit dans le PRODOC semble trop ambitieux, surtout 
si l'on parle d'un effet global sans qu'aucun autre bassin forestier ne soit concerné. Par 
ailleurs, il serait utile de développer une théorie du changement pour le programme 
afin de clarifier comment un programme consistant principalement en un exercice 
méthodologique aura un impact sur l'amélioration de la gouvernance forestière ; 

 Le PRODOC du programme s'est fixé pour objectif de démontrer la pertinence de la 
méthode d'estimation, mais l'étude devrait plutôt viser à tester la méthode en question, en 
reconnaissant que son application peut présenter des limites ou des difficultés imprévues ; 

  En réponse à la clarification de la FAO selon laquelle la portée de l'étude doit se 
concentrer uniquement sur les facteurs directs de la déforestation, il convient de veiller à 
ce que toutes les références aux facteurs indirects de la déforestation soient supprimées du 
document du programme. 

d) Échelle géographique du programme 
 Compte tenu de la diversité des dynamiques et des caractéristiques des pays du bassin du 

Congo, il semble trop ambitieux d'essayer de parvenir à un consensus régional sur les 
facteurs directs de la déforestation. De même, il ne semble pas possible de parvenir à 
un consensus régional sur les définitions de la forêt, de la déforestation et de la 
dégradation, sachant que les pays fondent leurs efforts et processus REDD+ sur des 
définitions nationales qui ont souvent été laborieuses à élaborer. À moins que les pays ne 
révisent et n'alignent leurs définitions nationales sur une nouvelle définition régionale, ce 
qui semble peu probable, les données générées par l'étude ne seraient pas comparables aux 
processus nationaux et seraient donc d'une utilité limitée ; 
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 Dans ce contexte, il est nécessaire de clarifier davantage la manière dont la 
cartographie sera basée sur les définitions nationales et/ou régionales afin de garantir 
leur pertinence et leur utilisation.  

 Il serait également nécessaire de clarifier la manière dont les éventuels conflits entre 
les données régionales et nationales seraient gérés. Au CT, la réponse de la FAO sur 
cette question n'a pas été jugée satisfaisante et il est recommandé de l'inclure dans les 
discussions initiales du Comité technique du programme régional pour résolution. Les 
représentants de la RDC au sein de ce comité seront chargés de veiller à ce que cet aspect 
soit correctement pris en compte et de rapporter les conclusions à M.E. FONAREDD pour 
transmission au CT ; 

 Le PRODOC indique que le programme contribuera à répondre aux moteurs identifiés par 
une coopération/stratégie régionale, alors que les pays de la région fonctionnent 
actuellement sur la base de stratégies nationales. Il est donc nécessaire de préciser s'il est 
prévu de mett  ; 

 La distinction entre la publication des données régionales et nationales résultant de l'étude 
doit être précisée. Étant donné que la carte régionale prévue par le programme serait 
construite sur la base des cartes nationales, il y a des raisons de croire que des données 
nationales seraient publiées, mais on ne sait pas exactement où et comment. Les réponses 
de la FAO à ce sujet au CT n'ont pas été satisfaisantes ; 

 Le PRODOC devrait mieux refléter le fait que la RDC a des capacités différentes de 
celles des autres pays de la région en termes d'activités REDD+, ayant un FNS, soumis 
un NERF à la CCNUCC et commencé à travailler pour la soumission du BUR. A 
plusieurs endroits, le PRODOC présente des données pour la seule RDC, démontrant ainsi 
que les autres pays cibles de l'étude ne disposent pas des mêmes outils, et remettant ainsi 
en cause la comparabilité des données à travers la région  

 Étant donné que le programme couvre six pays très divers, il serait crucial d'examiner la 
représentativité et le caractère des deux sites pilotes prévus pour l'étude. Il serait 
essentiel de préciser sur quelle base ces deux zones seraient sélectionnées, ainsi que leurs 
caractéristiques et leurs dimensions géographiques, car ces considérations ont des 
implications sur le budget alloué à cette activité. 

e) Aspects techniques de l'étude 
 Afin de permettre à la DIAF de poursuivre à long terme les travaux qui seraient lancés par 

cette étude, il serait essentiel de choisir une méthodologie qui soit cohérente avec les 
outils disponibles au sein de la DIAF, la faiblesse de l'accès à Internet et la capacité 
de télécharger/stocker/accéder à des images à haute résolution ; 

 Par ailleurs, la RDC a préparé son Rapport Biennal Actualisé (RBA) avec l'annexe 
technique REDD 2014-2016 qui est en cours de validation. Si les données résultant du 
programme diffèrent du BUR, il sera important de clarifier l'origine de ces différences car 
elles couvriront des périodes similaires.  Par ailleurs, si le programme vise à faire adopter 
par le MEDD et le FNS la nouvelle méthodologie développée pour le RBA 2016-2018, il 
faudra veiller à ne pas mettre la RDC dans une situation où elle risque d'être critiquée 
pour un éventuel conflit ou une incohérence avec la méthodologie et les données 
utilisées dans le NERF et la RBA 2014-2016. Ces aspects devront être discutés par le 
Comité technique régional car ils sont aussi pertinents pour la RDC que pour d'autres pays 
; 

 Il serait nécessaire d'aligner la terminologie de l'étude avec celle utilisée par les pays 
de la région, en notant par exemple que PRODOC utilise l'expression facteurs directs 
historiques et actuels, alors que le terme habituel est facteurs directs ; 

 Il serait utile d'avoir une section spécifique qui explique comment les liens entre le 
SNSF (ou les SNSF des pays) et le programme seraient poursuivis et comment ce 
programme serait imbriqué ; 

 Pour renforcer la valeur ajoutée du programme, il serait utile de veiller à ce que l'accent 
soit mis sur la dégradation, en notant que la majorité des études précédentes sur le bassin 
du Congo ont porté sur la déforestation ;  
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 La distinction entre les facteurs actuels et historiques de la déforestation devrait être 
mieux reflétée, car les facteurs historiques sont évalués sur la base d'une méthodologie 
différente ; 

 Il serait important d'éviter de répéter les erreurs commises par la RDC sur la 
recommandation de la FAO d'utiliser une approche visant à rendre toutes les 
couches statistiquement représentées (y compris les forêts stables, les forêts non stables, 
la déforestation, la dégradation des forêts), afin de ne pas risquer de surestimer certaines 
couches et d'entraîner une inflation des chiffres ; et 

 Dans le cas des données géospatiales (cf. RFUK et WRI), il faut éviter que l'analyse 
soit influencée par le biais initial dans la sélection des sites, en gardant à l'esprit que les 
différents acteurs qui ont généré les données ont leurs propres objectifs. 

 La question de la propriété et de la sécurité des données nationales mérite d'être 
clarifiée dans le PRODOC. La DIAF est l'entité nationale autorisée pour la RDC. 
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